
La Direction Recouvrement s’adapte à vos
besoins ...

Vous proposer une nouvelle offre de service pour simplifier
et fiabiliser nos échanges, tel est l’objectif que poursuit le
Recouvrement.

Après les DADS totalement dématérialisées depuis 2008, 
la suppression de la version papier de vos Tableaux Récapitu-
latifs  annuels de cotisations pour fin 2011, répond à une 
exigence de fiabilité et de rapidité.

Urssaf.fr ou Net-entreprises.fr ... les solutions 
simples, gratuites et sécurisées. 

L’adhésion tant à l’Urssaf.fr qu’à Net-entreprises.fr, (2 portails
internet dédiés aux déclarations sociales) offre une solution rapide, 
adaptée et hautement sécurisée pour effectuer vos formalités 
auprès de l’ensemble des organismes de protection sociale. 

Accessible 24h/24h, ces sites vous permettent de télédéclarer
et de télépayer en ligne.

Rejoignez les nombreuses entreprises qui sont déjà passées à 
la dématérialisation, en vous inscrivant dès à présent sur l’un
de ces sites afin de pouvoir effectuer vos Tableaux Récapitulatifs
avant cette suppression papier.

Vous pouvez bénéficier d’une assistance personnalisée en vous
adressant à votre conseiller de la Chambre de Métiers & de
l’Artisanat, de la Chambre de Commerce et d’Insdustrie de
La Réunion ou à un référent Urssaf.

Vous êtes déjà inscrit sur l’un des 2 sites :

Vous pouvez effectuer votre Tableau Récapitulatif 2011
dès le  1er JANVIER 2012

Vous n’êtes inscrit sur aucun des 2 sites :

Inscrivez-vous dès à présent pour télédéclarer votre Tableau
Récapitulatif à la prochaine échéance. Et découvrez dès au-
jourd’hui, la télédéclaration et le télépaiement des cotisations
mensuelles ou trimestrielles

Pour les 2 sites : 
identifiez-vous, entrez votre mot de passe et
«VALIDER»

 

- choisissez le compte concerné et 
cliquez sur «déclarer les cotisations»

- dans la barre déroulante, sélectionnez
«Tableau Récapitulatif Annuel»

- Remplissez le tableau en ligne et cliquez
sur «ENVOYER»

 
- cliquez sur le lien «gérer les inscriptions» 
de la rubrique «le compte de votre établissement»

- Cliquez sur le lien «Gérer les déclarations»

- sélectionnez la déclaration souhaitée dans la
colonne «liste des déclarations disponibles»

- puis cliquez sur la flèche simple : la décla-
ration souhaitée est transférée dans la colonne
correspondante
 
- «Liste des déclarations sélectionnées» : 
cliquez sur le lien «VALIDER»

- cliquez sur «Découvrir et adhérer» puis sur
«adhérer en ligne»

- remplissez le formulaire et votre mot de passe
vous sera communiqué dans les meilleurs délais 
à votre adresse de correspondance.

- ce mot de passe est temporaire, vous serez
invité à le modifier lors de votre première con-
nexion.

Comment procède-t-on ?

- dans «Inscrivez-vous», remplissez les champs
libres et cliquer sur «VALIDER»

- poursuivez la saisie en cliquant sur «Etape 
suivante»

- saisissez votre mot de passe et remplissez les 
champs libres

- En fin de parcours, cliquez sur «IMPRIMER LE
RECAPITULATIF».

Comment procède-t-on ?
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Caisse Générale de Sécurité Sociale
         Direction Recouvrement
   Service des Missions Communes
                        TSA 90001
97703 St-Denis CTC Messag Cedex 9

Décembre 2011...
FIN du TABLEAU
RECAPITULATIF annuel
de cotisations dans sa
version papier

Pour nous contacter :

      Assistance administrative
Caisse Générale de Sécurité Sociale
         Direction Recouvrement
       0262 40 36 58
Courriel : www.contact.urssaf.fr
        Assistance technique
              Net-entreprises
               0820 00 05 16
              Urssaf en ligne
               0262 40 36 38
     Si vous êtes interessés par la
    transmission sous format EDI
            Tel. : 0262 40 36 38   
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Vous avez besoin d’une assistance personnalisée ...
... prenez contact avec 

- votre conseiller de la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat - Service économique -  
 Nord    : 0262 21 04 35
 Sud       : 0262 96 12 40
 Est         : 0262 46 62 00
 Ouest   : 0262 45 52 52 OU

- votre référent Urssaf
Nord  : 0692 85 26 69
               0692 85 57 96
Sud     : 0692 85 27 10
Est       : 0692 85 27 93
Ouest : 0692 85 57 83  

- votre conseiller de la Chambre de Commerce
et d’Industrie de La Réunion
Nord   :
Sud     :
Est       :
Ouest : 0262 33 35 15

0262 94 21 80
0262 96 96 96
0262 45 46 55


